
Comment contester une amende administrative infligée par
l’ITM ?

Réponse courte

Pour contester une amende administrative infligée par l’ITM, il faut introduire un recours administratif préalable

obligatoire auprès du ministre ayant le Travail dans ses attributions. Ce recours doit être envoyé par lettre

recommandée avec accusé de réception dans un délai de quarante jours à compter de la notification de l’amende, en

exposant précisément les motifs de contestation et en joignant, si possible, des pièces justificatives.

Le ministre dispose de trois mois pour statuer sur le recours. En cas de rejet explicite ou implicite (absence de

réponse dans ce délai), un recours contentieux peut ensuite être introduit devant le tribunal administratif dans un

délai de trois mois. Passé le délai initial de quarante jours sans recours, l’amende devient définitive et ne peut plus

être contestée.

Définition

L’amende administrative infligée par l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) constitue une sanction pécuniaire

prononcée à l’encontre d’un employeur ou d’un responsable d’établissement en cas de violation des dispositions

du Code du travail luxembourgeois ou des règlements grand-ducaux relatifs à la législation du travail. L’ ITM

dispose du pouvoir de constater les infractions, de notifier l’amende et d’en assurer le recouvrement. L’amende

administrative se distingue des sanctions pénales et peut être contestée selon une procédure spécifique prévue

par la loi.

Conditions d’exercice

La contestation d’une amende administrative est ouverte à toute personne physique ou morale destinataire d’une

décision de sanction de l’ITM. La notification de l’amende doit mentionner la nature de l’infraction, le montant de la

sanction, les voies et délais de recours. Le droit de contestation s’exerce exclusivement dans le délai légal de

quarante jours à compter de la notification de la décision, conformément à l’article L.312-7 du Code du travail.

L’absence de contestation dans ce délai rend l’amende définitive et exécutoire.

Modalités pratiques

La contestation d’une amende administrative s’effectue par la voie d’un recours administratif préalable obligatoire

devant le ministre ayant le Travail dans ses attributions. Le recours doit être introduit par lettre recommandée avec

accusé de réception, adressée au ministère compétent, dans le délai de quarante jours à compter de la notification

de l’amende. Le recours doit exposer de manière précise les motifs de contestation, accompagnés, le cas échéant,
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de pièces justificatives. Le ministre statue par décision motivée dans un délai de trois mois. En cas de rejet explicite

ou implicite (absence de réponse dans le délai), un recours contentieux peut être introduit devant le tribunal

administratif dans un délai de trois mois à compter de la décision ministérielle ou de l’expiration du délai de réponse.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse approfondie du procès-verbal d’infraction et de la motivation de

l’amende avant toute contestation. La rédaction du recours doit être argumentée, factuelle et appuyée par des

éléments probants (documents, témoignages, preuves de conformité). Il est conseillé de solliciter l’avis d’un conseil

juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois afin d’optimiser les chances de succès du recours. Toute

communication avec l’ITM ou le ministère doit être conservée, ainsi que les preuves de dépôt et d’envoi des recours.

En cas de contestation contentieuse, la représentation par avocat est obligatoire devant le tribunal administratif.

Cadre juridique

La procédure de contestation des amendes administratives infligées par l’ ITM est régie par les articles L.312-1 à

L.312-9 du Code du travail, relatifs aux pouvoirs de contrôle et de sanction de l’ITM, ainsi que par la loi modifiée du

21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les juridictions administratives. La jurisprudence administrative

luxembourgeoise précise les exigences de motivation des décisions de l’ITM et du ministère, ainsi que les conditions

de recevabilité des recours.

Le non-respect du délai de quarante jours pour introduire le recours administratif prive définitivement l’employeur de toute possibilité

de contestation ultérieure, même en cas d’irrégularité de la sanction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/

